
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

En 10 ans, en Auvergne, 3066 personnes sont 
décédées par suicide - soit la totalité des habitants 
d’une commune dont la population serait équivalente 

à celle d’Orcines (3067 habitants) - 
 Nombre de suicides de 1998 à 2008 en Auvergne 
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Annuellement le nombre de décès par suicide 
est plus de trois fois supérieur à celui des 

accidents de transport 
 

 
 
 

 
 

 

 

 
Sources : INSERM - OBRESA 

 

Auvergne comparatif entre les décès par suicide et ceux 
par accident de transport 
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L’Auvergne 
connaît un 
taux de 

Prévention du suicide 

 CCoolllleeccttiiff  IInntteerraassssoocciiaattiiff  6633  
ppoouurr  llaa  PPrréévveennttiioonn  dduu  SSuuiicciiddee  

Avec le soutien de  

                

 

 
  

Es-tu assez attentif 
à ta copine, ton 

copain ? 

L’Auvergne connaît un taux 
de mortalité par suicide de 
16 % supérieur à la 
moyenne nationale :  
est-ce une fatalité ? 

 

Information : ARAMIS – Service Prévention du Suicide -  114, avenue de la République - BP 30163 –  

63020 – Clermont-Ferrand cedex 2  - Tel : 04 73 35 53 60 / 06 81 73 17 38 - E-mail : d.duvert@aramis63.fr 

 



 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

  

 

  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

 

Voilà 16 ans maintenant qu’un collectif d’associations, composé de professionnels, de bénévoles, de familles, s’est mobilisé à l’appel de l’Union Nationale pour 
la Prévention du Suicide,  afin que chaque année, au mois de février, s’organise, avec le soutien de la Direction Générale de la Santé, à Paris comme en 
Province, des manifestations en faveur de la prévention du suicide. Cette volonté commune de travailler ensemble était, et reste nécessaire, pour convaincre que le 
suicide n’est pas une fatalité et que chacun peut être - quels que soient son environnement ou ses compétences - un acteur de la prévention. 

 

ARAMIS - Service de prévention du suicide - 
Aramis met à disposition gratuitement un service 

 professionnel à destination de toute personne         
 confrontée à une problématique suicidaire qu’elle 

soit personnelle, familiale, amicale ou professionnelle. 
 04.73.35.53.60 - E-Mail : d.duvert@aramis63.fr 

 
                                         CROIX-ROUGE FRANÇAISE 

Association humanitaire d’aide aux plus démunis, 
    elle s’engage à accompagner les personnes 

   vulnérables vers l’autonomie, contribuer à faire  
évoluer les mentalités, répondre à l’envie d’agir  

des jeunes. Elle veut « Humaniser le vie ». 
 04.73.92.68.55 – E-Mail :  dl.clermontferrand@croix-rouge.fr 

     DAVID & JONATHAN 
   Mouvement homosexuel chrétien ouvert à toute 

   personne désirant vivre une démarche personnelle 
   de réflexion et/ou un engagement collectif dans 

             l'action pour un mieux vivre dans toutes les 
dimensions de sa vie. 

 06.66.53.40.95 (Tous les jeudis de 20h-22h)  

   JONATHAN PIERRES VIVANTES  
   Association d'accueil et d'entraide de parents  

   endeuillés d'un enfant avec  section frères et sœurs. 
(Permanence : 2ème  lundi du mois de 14h30 à 17h 
UDAF 63 - 9 rue Dumaniant -Clermont-Ferrand 

 
04.73.37.44.10 – 04.73.62.80.71 – 04.70.03.37.48 (départements 63, 15 et 23) 
 

 L’objectif premier, mais non exclusif, de   
 S.O.S AMITIE est la prévention du suicide. 
 Ouvert à la parole de toute personne en état 

 de crise, l’association offre une aide sous la  forme 
d'une écoute attentive." 

 04.73.37.37.37 (24 heures sur 24)  
 

SOS SUICIDE PHENIX est un lieu d’accueil, un 
 espace de parole et de dialogue, ouvert à tous. 

 L’écoute est assurée par des bénévoles formés,  
elle est confidentielle. 

Vous pouvez nous joindre par téléphone ou par mail :  
 04.73.29.15.15- E-Mail  : accueil@sos-suicide-phenix.org 
 . 

               L'UDAF (Union Des Associations Familiales )
                              défend les intérêts de toutes les familles,

     même étrangères, vivant dans le département, gère       
   des services d'accompagnement et d'aide aux familles,

   et se tient à l'écoute des besoins exprimés par leurs 
membres même s'ils sont mineurs, handicapés ou dépendants.  

 04.73.31.92.63 - E-mail : udaf63@udaf63.unaf.fr 

L'UNAFAM   
(Union Nationale des Amis et Familles de Malades psychiques) 

Une écoute, un soutien, une meilleure connaissance 
de la maladie psychique  

pour les proches, familles ou amis. 
 04.73.92.93.34 – E-Mail : 63@unafam.org 

 
 VIVRE SON DEUIL AUVERGNE regroupe des 
 associations soutenant des personnes touchées par le 

deuil. Elles proposent des permanences et des lieux 
de soutien en fonction de la spécificité du deuil. 

 
 
                           E-Mail : vivresondeuilauvergne@gmail.com 
  



 


